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■ Fouad Ouled Khelif, à L au s a n n e , conseils aux sociétés
et gestion administrative (FOSC du 14.02.2002, p. 14). Par déci-
sion du 2 mars 2004, le Président du Tribunal de l’arrondisse-
ment de La Côte a prononcé la faillite du titulaire. La procédure
de faillite, suspendue faute d’actif, a été clôturée le 13 avril 2004.
La raison est radiée d’office, conformément à l’art. 66, 1er al.
ORC.
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